
Un salarié peut-il refuser la prolongation de la période d'essai ?

Réponse courte

Un salarié peut refuser la prolongation de la période d'essai au Luxembourg, sauf si une disposition contractuelle

acceptée préalablement l'en empêche. La prolongation n'est possible que si le salarié donne son accord exprès,

généralement par la signature d'un avenant au contrat de travail.

En cas de refus du salarié, la période d'essai prend fin à la date initialement prévue et le contrat se poursuit

automatiquement en contrat à durée indéterminée, sauf rupture notifiée dans les délais légaux. Ce refus ne

constitue pas une faute et ne peut justifier une sanction ou un licenciement abusif. Toute prolongation sans

consentement écrit du salarié est nulle et sans effet, et expose l'employeur à une requalification du contrat et à des

sanctions pour modification unilatérale du contrat de travail.

Définition

La période d'essai est une phase initiale du contrat de travail permettant à l'employeur et au salarié d'évaluer la

relation de travail. Au Luxembourg, sa durée et ses modalités sont strictement encadrées par le Code du travail.

La prolongation de la période d'essai consiste à étendre la durée initialement convenue, sous réserve de

conditions précises et d'un accord exprès des deux parties.

Conditions d’exercice

La prolongation de la période d'essai n'est pas un droit unilatéral de l'employeur et est soumise aux conditions

suivantes.

Condition Règle applicable

Base contractuelle Prévue expressément au contrat ou dans un avenant

Accord du salarié Exprès, clair, non équivoque — par écrit

Moment Avant l'expiration de la période d'essai initiale

Durée maximale totale 6 mois (employés) ou 12 mois (cadres supérieurs) renouvellement inclus

Refus du salarié Juridiquement possible, non fautif, non sanctionnable
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Modalités pratiques

Les étapes à respecter pour gérer la prolongation ou le refus de celle-ci sont les suivantes.

Étape Règle pratique

Initiative de la prolongation Par l'employeur, avant expiration de la période initiale

Forme requise Avenant signé par les deux parties

En cas de refus Fin de la période d'essai à la date initialement prévue

Conséquence du refus Contrat se poursuit en CDI (sauf rupture notifiée dans les délais)

Interdiction Imposer une prolongation sans consentement du salarié

Pratiques et recommandations

Prévoir dès la rédaction du contrat de travail les conditions de renouvellement ou de prolongation éventuelle de la

période d'essai, en précisant la nécessité d'un accord écrit ultérieur. Anticiper la gestion des délais afin d'éviter toute

reconduction tacite ou irrégulière. Formaliser par écrit le refus du salarié et respecter scrupuleusement la date de fin

de la période d'essai. Éviter toute pression ou tentative d'imposer une prolongation sans accord, sous peine de

requalification de la relation de travail.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-4 Obligation de forme écrite de la période d'essai

Art. L.121-5, §2 et §3 Durées maximales, interdiction de renouvellement sans accord

Art. L.121-5, §4 Modalités de rupture durant la période d'essai

L'absence d'accord écrit du salarié sur la prolongation de la période d'essai rend cette prolongation inopposable et expose l'employeur

à la requalification du contrat en CDI à l'issue de la période initiale.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-5
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-5

